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REGLEMENT PARTICULIER 
Les articles non repris dans le règlement particulier sont conformes 

à la réglementation générale de la discipline. 

 

9éme Fol’CarCHATEAUROUX/SAINT MAUR -Championnat de France 

2-3 Octobre 2021 
 

ARTICLE 1. ORGANISATION 

L’ASA du Berry avec le concours de l’Ecurie Terre du Berry organise les 2 et 3 octobre 2021 une 

compétition automobile nationale de Fol’Car intitulée 9éme Fol’Car CHATEAUROUX/SAINT MAUR. 

Cette compétition compte pour le Championnat de France de Fol’Car et le Championnat de la Ligue du 

Sport Automobile Centre Val de Loire. 

 

Le présent règlement a été enregistré par la Ligue du Sport Automobile Centre Val de Loire le 

01/09/2021 sous le numéro 025/2021 et par la FFSA sous le permis d’organisation numéro 530 en date 

du 08/09/2021 

 

1.1P. OFFICIELS 

Président du Collège des Commissaires Sportifs TISLER Jean-Pierre 5221/0417 

Membres du Collège  JOANOVITS Henry 9113/1505 

BEAU Maxime 205585/1502 

Juge de fait CHEVALIER Guy 3531/1001 

Directeur de Course Jean Luc Roger 1030/1507 

Directeur(s) de Course adjoint(s) BOULAY Dany 2490/1201 

CAILLE Alain 4822/1504 

BRISSET Jean Yves 3244/1504 

HERMELINE Roland 37789/1315 

Délégué technique FFSA et Responsable DUROU Hervé 49716/0112 

Responsable commissaires techniques adjoint BOISSAY Pascal 6464/1201 

Commissaires Techniques DESBAIT Patrick 9740/1503 

TOURLOURAT Michel 8826/1504 

LAUPAT Pierre 307664/1503 Stagiaire 

Secrétaire technique STADLER Sonia 297208/0112 

Chargés des relations avec les concurrents DUMAS Jean-Claude 19186/1503 

BEAU Cécile 172903/1502 

Responsable commissaires et du Parc Fermé  PLOTON Valentin 260387/1502 

Chronométreur(s) 

Chronométeurs adjoints  

BLUTEUX Jean-Marie 9742/1466 

Recherche en cours  

Responsable Sécurité  

Responsable de la mise en place des moyens de 

secours et de la remise en état du terrain  

BRISSE Thony166137/1502 

Médecin Chef DAFFE Ibrahima 

Speaker AGEORGES Frédérique 
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SOING Philippe 6307/1502 

Responsable du service presse RAVINEAU Julien 153422/1502 

Référent COVID LAURENT Patrick257433/1502 

Main Courante HERHEL Christelle15545/1503 

GUERIN Catherine111083/1502 

 

L’organisateur administratif est : ASA DU BERRY 

L’organisateur technique est : ECURIE TERRE DU BERRY 

 

1.2P. HORAIRES 

Parution du règlement  A la réception du permis par la FFSA 

Clôture des engagements  24/09/2021 00h00 

Publication de la liste des engagés 29/09/2021 18h 

rallycrossdechateauroux.fr 

Date et lieu de la compétition 02-03/10/2021 Circuit desTourneix 

(36) 

Vérifications administratives (Grand chapiteau) 01/10/2021 de 16h à 19h 

02/10/2021 de 07h30 à 09H15 

Vérifications techniques (Pré-grille) 01/10/2021 de 16h30 à 19h30 

02/10/2021 de 8h à 9h25 

1ère réunion du Collège des Commissaires Sportifs 02/10/2021 à 9h 

Briefing obligatoire (Grand chapiteau) 02/10/2021 à 9h30  

Horaire des essais libres 02/10/2021 de 10h à 12h 

Horaire des essais chronométrés 02/10/2021 à partir de 13h30 

Première manche qualificative pilote 1 02/10/2021 à partir de 16h 

Première manche qualificative pilote 2 02/10/2021 à partir de 17h 

Warm up 03/10/2021 de 8h15 à 9h 

Deuxième manche qualificative pilote 1 03/10/2021 à partir de 9h45 

Deuxième manche qualificative pilote 2 03/10/2021 à partir de 10h45 

Finales 03/10/2021 à partir de 16h30 

Affichage des résultats provisoires 15 minutes après la dernière finale 

Remise des prix Après la dernière finale 

Fin du meeting Au plus tard 20h 
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1.3P. VERIFICATIONS  

Les vérifications administratives et techniques se dérouleront le [Voir tableau chapitre 1.2P Horaires]. 

Il appartient aux pilotes de vérifier leur inscription sur le site www.rallycrossdechateauroux.fr.Si à la 

date du 30/09/2021 le pilote n’apparait pas dans la liste d’engagement, il lui appartient de prendre 

contact avec l’organisateur aux numéros de téléphone suivant :BRISSE Thony 06.87.52.26.18 / BIONNIER 

Daniel 06.73.85.59.31 

 

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1P. ENGAGEMENTS  

Les engagements seront reçus à l’adresse suivante : 

ECURIE TERRE DU BERRY - Daniel BIONNIER 18 Allée des Perrières 36250 SAINT-MAUR 

A partir de la parution du présent règlement et jusqu’à la date de clôture des engagements qui est fixée 

au 24/09/2021 à minuit. Pour être pris en compte, les droits d’engagements devront obligatoirement 

être joints au bulletin d’engagement.  

Ils sont fixés par voiture à : 

 160 € avec la publicité facultative de l’organisateur. 

 320 € sans la publicité facultative de l’organisateur. 

 

Dans le cas où les dispositions en vigueur imposent l’organisation de la manifestation à huis clos ou 

avec jauge de spectateurs, le montant des droits d’engagement sera majoré de : 

 20€ pour un pilote seul 

 40€ pour deux pilotes 

 

Les droits à l'électricités sont de 10€. 

 

 

Si quatre jours avant la compétition, le nombre des engagés est inférieur à 45 l’organisateur se réserve 

le droit d’annuler sacompétition. Les droits d’engagements seront alors intégralement remboursés. 

 

Le nombre total de voitures engagées est fixé à 180 (Fol’car + 2Cv Cross). Les concurrents refusés sont 

avertis individuellement. 

 

Pour figurer sur la liste des engagés, toute demande d’engagement devra être remplie complètement, 

sans omission ou fausse déclaration et ne sera prise en compte que si elle est accompagnée des droits 

d’engagement. 

 

 Avec publicité Sans publicité 

Engagement (par voiture) 160€ 320€ 

Majoration huit clos 20 ou 40€ 20 ou 40€ 

Droits électricité 10€ 10€ 

Titre de participation 50€ 50€ 

Total   

   

3.2P. EQUIPAGES 
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Chaque voiture aura un pilote licencié à bord. Les compétitions de Fol Car se déroulent avec un ou deux 

pilotes. Chaque voiture ne pourra avoir qu’un seul pilote à bord et un pilote ne pourra conduire qu’une 

seule voiture. Dans le cas de 2 pilotes, ils seront référencés Pilote 1 et Pilote 2. 

Chaque concurrent devra présenter aux vérifications une licencevalable pour la discipline en cours de 

validité. 

Les concurrents titulaires d'un Titre de Participation sont admis au tarif de 50€ et devront le notifier lors 

de l’envoi de leur bulletin et devront obligatoirement être munis, le jour des vérifications, d’un 

certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile, datant de moins de 6 

mois. 

 

La présentation du permis de conduire n’est pas demandée. 

 

ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

4.1P. VOITURES ADMISES 

Sont autorisées les voitures correspondant au règlement technique Fol'Car réparties comme suit :  
Classe 1 : moins de 1600 cm3

 

 

Logan issues de la Logan Cup conformes au règlement technique Logan Cup à l'exception des 
pneumatiques qui devront être conformes à la réglementation Fol'Car.  
Twingo R1 issues de la Coupe Twingo Rallycross conformes au règlement technique Coupe Twingo 
Rallycross à l'exception des pneumatiques et des pare-chocs qui devront être conformes à la 
réglementation Fol'Car.  

Classe 2 : plus de 1600 cm3à 2000 cm3
 

 

4.4P. NUMEROS  

Conforme à la réglementation générale Fol’Car 2021. 

Les plaques de portières et les numéros sont fournis par le promoteur l’ASOCFFC 

 

ARTICLE 5. PUBLICITE 

La publicité obligatoire et facultative sera publiée par un communiqué de l’organisation qui sera remis 

au plus tard aux vérifications. 

 

ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1P. PARCOURS 

La compétition se déroulera sur le circuit des Tourneix Route de Luant 36250 St-Maur. Il est long de 

875m et la largeur est comprise entre 15 m et 15.50 m. Longueur du tour alternatif 254 m.  

La prise du tour alternatif est obligatoire pour toutes les courses sauf les essais   

N° de classement FFSA du circuit 36 15 20 0468 RC Nat 0875 en date du 03/08/2020    

N° d’homologation de la Préfecture de L’Indre en date du 09/03/2021 (Validité 4 ans). 

 

L’accès au circuit se fait par la D104. Position GPS : E - 1.58768°, N - 46.75864° 

 

6.7P. TABLEAU D’AFFICHAGE  

Le tableau d’affichage sera situéau centre du parc pilotes.Les concurrents assumeront les conséquences 

éventuelles de l’ignorance des dispositions et classements qui seront affichés. 
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6.8P. PERMANENCE  

Pendant la manifestation, une permanence sera tenue par le(s) chargé(s) des relations avec les 

concurrents à la tour de direction de course. Il est également possible de contacter l’organisation avant 

et pendant la compétition aux numéros de téléphone suivants : BRISSE Thony 06.87.52.26.18 / 

BIONNIER Daniel 06.73.85.59.31 

ARTICLE 7. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

Horaires, nombre de tours/manches détaillés en annexe. 

 

7.2P. BRIEFING 

Le briefing oral des pilotes aura lieu [voir tableau chapitre 1.2P Horaires]. 

Toutefois compte tenu des circonstances sanitaires et du protocole en vigueur, un briefing écrit pourra 

être distribué lors des vérifications administratives.  

 

7.6P. PARC FERME FINAL  

A l’arrivée des finales, toutes les voitures sont, dès le baisser du drapeau, placées sous le régime du parc 
fermé. Le Directeur de Course et/ou le Collège des Commissaires Sportifs pourront placer en parc fermé 
les voitures de leur choix.  
Les voitures restent en régime de parc fermé, sous chacune des structures des pilotes, au moins jusqu’à 
l’affichage du classement officiel.  
Tout pilote ne respectant pas cette règle sera disqualifié du classement, les autres pilotes classés 

derrière lui remontant d’une place. 

 

ARTICLE 9. CLASSEMENTS 

Les modalités du classement général figurent dans la réglementation générale de chaque discipline.  

Le classement officiel provisoire sera affiché 15 minutes maximum après chaque finale A. Il deviendra 

définitif 30 minutes après l’heure d’affichage du résultat provisoire, sauf dans le cas d’une réclamation 

ou d’un avis du Collège des Commissaires Sportifs.  

 

ARTICLE 10. PRIX 

10.2P. PRIX(sous réserve des contraintes sanitaires) 

Les prix suivants seront distribués pour un total de 3000 € (1500 € par classe) répartis de la façon 

suivante :  

1er 260 € 

2ème  220 € 

3ème  210 € 

4ème  190 € 

5ème  170 € 

6ème  140 € 

7ème  120 € 

8ème  80 € 

9ème  60 € 

10ème  50 € 

 

Dans le cas où les dispositions en vigueur imposent l’organisation de la manifestation à 

huis clos, ou avec jauge de spectateurs, aucun prix en espèces ne sera distribué.  
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(Nota : dans le cas où l’épreuve se déroulerait normalement, en présence de public, ce point 

sera nul et non avenu) 

 

10.3P. COUPES(sous réserve des contraintes sanitaires) 

 Les trois premiers de la finale A,  

 Les trois premiers de la finale B,  

 Les trois premiers de la finale C,  

 Les trois premières féminines toutes classes confondues,  

 Le premier junior toutes classes confondues.  
 

10.4P. REMISE DES PRIX 

Après la dernière finale. 

 

ARTICLE 11. REGLES TECHNIQUES ET DE SECURITE 

11.1P. COMMISSAIRES PREVUS PAR L'ORGANISATEUR 

Nombre de postes de commissaires de piste : 5 

Nombre d'extincteurs par poste, type et capacité :2 extincteurs Type ABC - 6kg poudre 

Nombre de commissaires de piste, pendant l'épreuve : entre 15 et 20 Commissaires – « Trois par poste 

dont un Chef de poste » 

 

11.2P. MEDICALISATION 

Conforme à l'article 2.2.2 /2.2.3 de la réglementation médicale, et à l'article IIA7 des RTS. 

 

Le circuit est équipé d'un centre médical non permanent. 

Le circuit n'est pas équipé d'une structure de soins intensifs. 

Nombre d'ambulance pour les concurrents : 2  

Une ambulance sera-t-elle équipée du matériel nécessaire à la réanimation   oui 

Une équipe d'extraction est-elle prévue dans le respect du cahier des charges oui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reglt Part Indic 2  
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ANNEXE(S) COMPLEMENTAIRE(S) 

Doublure : 

Lors du meeting, il sera organisé une épreuve de la Coupe de France de 2CV CROSS. 

 
Horaires d®taill®s de lô®preuve : 
Ouverture paddock  01/10/2021 de 14h30 à 22h30 

02/10/2021 de 6h30 à 22h 

03/10/2021 à 7h 

Mise en route de l'électricité 01/10/2021 à partir de 18h 

 
Essais libres : 02/10/2021 de 10h à 12h - 3 tours  
Essais chronomètres : 02/10/2021 à 13h30 - 3 tours (1 tour lancé, 2 tours chronométrés)  
Premières manches qualificatives : 02/10/2021 à 16h - 9 Tours 
Deuxièmes manches qualificatives : 03/10/2021 à 9h45 - 9 Tours 
Finales : 03/10/2021 à 16h30 - 9 tours Finale C // 10 tours Finale B // 11 tours Finale A  
La pole position est fixée à droite 

 
PARC CONCURRENTS : 
Ouverture paddock : 

 Pour le respect des pilotes déjà en place, le paddock sera fermé la nuit selon les horaires 

mentionnées ci-dessus 

Installation structure pilote :  
 Il est INTERDIT de planter quoi que ce soit dans le bitume de lôall®e centrale, merci de prévoir 

des lests amovibles genre sac à eau. 

 Chaque concurrent devra, dans sa structure, disposer d’au moins un extincteur de 6 kg type ABC 

avec la norme NF EN3 à portée opérationnelle. 

Prolongateurs électriques : 
 Les prolongateurs utilisés par les concurrents pour alimenter leurs structures doivent être aux 

normes NCF 15-100, type de câble H07 RN F3g2-5 en 16 Ampères.  

« Les prolongateurs non conformes à cette norme seront enlevés ». 
Pollution : 

 Une b©che au sol dôau moins 5m x 4m est obligatoire en dessous des voitures de course 

pendant toute la durée du meeting. Une pénalité pour défaut de bâche sera appliquée. Des 

contrôles seront effectués. Le lavage de ces bâches ne doit pas avoir lieu en fin de meeting sur 

le paddock. 

 Les produits polluants ne doivent pas être laissés sur le parc pilotes, (pièces mécaniques, 

batteries, pneumatiques, lubrifiants, etcé) ils seront emmen®s par les concurrents. 

Tri des déchets : 
 Chaque concurrent devra laisser son emplacement propre et sans poubelle en quittant le parc 

après le meeting.  

 Ce non-respect sera susceptible dôune amende de 200,00 ú 

Respect de lôenvironnement : 
 Il est formellement INTERDIT de vidanger les eaux usées sur le paddock, les véhicules ne 

doivent pas être lavés à côté des structures et en dehors de la zone prévue à cet effet,  

 Ce non-respect sera susceptible dôune amende de 300,00 ú 

Porte-voitures : 
 Un emplacement sera réservé sur le paddock pour le stationnement des porte-voitures. 

Quads, scooter et motos : 
 Circulation interdite samedi et dimanche sur espace de vie, VIP et butte spectateurs ni autour 

des bâtiments. 

 Les pistes moto-cross, sont interdites même à pied (respect des associations résidentes). 


